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Révision de la loi sur la protection de l'environnement 
et protection contre le bruit 
Le 25 février 2026, le Conseil fédéral a décidé la mise en vigueur partielle de la modification de la loi sur la 
protection de l'environnement (LPE) et de la modification de l'ordonnance sur la protection contre le bruit 
(OPB) au 1er avril 2026.1 Les modifications des art. 22 et 24 LPE issues de la révision de la loi du 27 sep-
tembre 2024 entrent ainsi en vigueur. Dans le même temps, le Département fédéral de l'environnement, des 
transports, de l'énergie et de la communication (DETEC) a annoncé et justifié les modifications finales dans 
une explication relative à la révision de l'ordonnance sur la protection contre le bruit (OPB). 

Développement Suisse s'est fortement impliqué dans le processus législatif visant à modifier la LPE et s'est 
engagé pour que les prescriptions légales en matière de protection contre le bruit soient mieux harmonisées 
avec le développement urbain dans le domaine de la planification et de la construction. Développement 
Suisse a également participé à la consultation sur la révision de l'OPB et a pu présenter les revendications du 
secteur lors d'un entretien direct avec le conseiller fédéral Albert Rösti. 

Dans l'ensemble, nous considérons les modifications apportées à la LPE et à l'OPB comme un succès et 
comme une étape importante vers une meilleure coordination entre le développement urbain et la protection 
contre le bruit, ainsi que vers une plus grande sécurité juridique. Les articles 22 et 24 modifiés de la LPE sont 
de nature à enfin surmonter le blocage de la création de logements dû à la protection contre le bruit. 

Dans les zones exposées au bruit, les bâtiments résidentiels peuvent être autorisés si les valeurs limites de 
bruit sont respectées ou si des mesures de protection contre le bruit sont prévues. Si le respect des valeurs 
limites de bruit n'est pas possible à un coût raisonnable, un permis de construire peut néanmoins être délivré 
sous certaines conditions, par exemple si un système de ventilation contrôlée est installé (cf. art. 22 LPE). En 
cas de bruit lié au trafic aérien ou si les exigences ne peuvent être respectées dans 10 % au maximum des 
logements de grands ensembles, un permis de construire peut néanmoins être délivré si la construction du 
bâtiment présente un intérêt prépondérant et si l'autorité cantonale donne son accord. 

Désormais, des exceptions sont également possibles sous certaines conditions pour délimiter ou adapter 
des zones à bâtir si l'aménagement des espaces libres et la qualité de l'habitat sont pris en compte (cf. art. 
24 LPE). 

Il reste à voir comment les modifications de la LPE et de l'OPB se répercuteront dans la pratique en matière 
d'octroi de permis et dans la jurisprudence, notamment en ce qui concerne l'utilisation abusive de la protec-
tion contre le bruit pour des oppositions ou des recours. Nous prions donc nos membres de nous faire part 
de leurs expériences pratiques. 

Développement Suisse se fera un plaisir de recevoir vos commentaires et vos questions. 

 

Karin Bührer 
Directrice 

+41 79 202 53 65 
karin.buehrer@entwicklung-schweiz.ch 

  

 
1 Cf. communiqué de presse du Conseil fédéral du 25 février 2026. 
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Annexe : art. 22 et 24 de la loi révisée sur la protection de l'environnement 
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Annexe : ordonnance révisée sur la protection contre le bruit 
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